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Mise en place d’un protocole

Direction  
Au même titre que tout autre protocole dans l’école (postvention, plan d’évacuation
d’incendie, confinement), la direction d’école se doit d’être la responsable de la
mise en œuvre d’un protocole d’intervention en situation de crise afin d’assurer la
sécurité, le respect et l’intégrité des élèves et du personnel de l’école.

Comité  
Le comité doit être composé de personnes représentant la direction de l’école, le
personnel enseignant, le personnel professionnel et de soutien œuvrant auprès
des élèves.

*  Consulter le CD pour un canevas de protocole à compléter.
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2
Présentation du protocole 

et des définitions communes 
à toute l’équipe-école

À cette étape, il est important que la direction convoque tout le personnel de 
l’école, appartenant ou fréquentant l’établissement, pour la présentation du pro t o c o l e
mis en place par le comité. Et, dans un même temps, pour s’assurer d’une vision
commune de l’ensemble du personnel, une présentation des définitions utiles est
à faire.
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DÉFINITIONS UTILES ET COMMUNES 
À TOUTE L’ÉQUIPE ÉCOLE

Urgence   
Situation où la sécurité de l’élève ou celle de toute autre personne est
compromise et pouvant même mener à des lésions corporelles.

Retrait   
L’élève peut être en retrait dans un coin de la classe avec la possibilité ou
non de voir l’activité en cours. Il peut aussi être retiré du groupe s’il est
accompagné d’un intervenant.

Isolement  
Action qui consiste à soustraire l’élève de son milieu pour un temps déter-
miné afin de le confiner dans un endroit où il ne peut sortir libre m e n t .

Contention chimique   
Action qui consiste à contrôler la capacité d’action d’un élève par une
médication prescrite par un médecin (surtout utilisée dans les écoles spé-
cialisées).

Contention  
Immobiliser en tout ou en partie l’élève dans un but thérapeutique en
utilisant la force mécanique ou la force humaine nécessaire.

Crise  
Accès bref et violent d’un état nerveux ou émotif à la suite d’un malaise
que la personne ne peut ni fuir ni résoudre avec ses moyens habituels.

Mesures contraignantes   
Il s’agit de limitation, soit par la contention ou l’isolement.

N. B. :
Distinction importante à faire entre les termes retrait et isolement.
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Implication, concertation et collaboration
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Consignes de sécurité lors d’intervention
avec un élève en situation de crise

• Assurer la sécurité du groupe, l’éloigner de la
situation.

• Nommer l’élève et bien faire connaître nos
intentions.

• Enlever tout objet qui pourrait blesser l’élève
ou qu’il pourrait utiliser pour agresser.

• Le plus possible, demeurer à une distance de
un mètre tout en adoptant une attitude ras-
surante.

• Ne pas demeurer dans un endroit isolé.

• S’assurer de la présence d’un autre adulte.

• Éviter de toucher l’élève en crise ; ce geste
pourrait être interprété comme la permission
de nous toucher et d’agresser pour se défendre .

• Parler d’une voix calme et rassurante.

Trousse de procédures à l’intention des intervenants et intervenantes scolaires

Consignes de sécurité
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Symptômes apparents
et

suggestions d’intervention1

Symptômes apparents Pistes d’intervention suggérées
• Opposition
• Refus de répondre

aux demandes
• Agitation motrice
• Augmentation de l’anxiété
• Comportements perturbateurs                  

1 Inspiré du document Les mesures contraignantes à l’école : une question 
éducative, légale et éthique, novembre 2007, Éducation Montérégie, 36 p.
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Prévention 

• Écoute active
• Ignorance intentionnelle
• Reformuler la demande 

de façon claire et précise
• S’assurer qu’il a compris l’exigence
• Proposer à l’élève de choisir une 

activité pour se calmer (ex. : aller 
b o i re de l’eau, aller à la toilette, pre n d re
des respirations à l’extérieur du local…)

• Permettre à l’élève de verbaliser 
ses émotions

• Décontamination de la tension 
par l’humour

Annoncer à un autre adulte que l’on est à la première étape 
du protocole afin d’assurer une proximité au besoin.
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Symptômes apparents
et

suggestions d’intervention1

Symptômes apparents Pistes d’intervention suggérées

• Défi de l’autorité
• Colère, pleurs

• Agressivité verbale
• Menace d’agression physique

1 Inspiré du document Les mesures contraignantes à l’école : une question
éducative, légale et éthique, Éducation Montérégie.
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Mesures d’encadrement

• Aider l’élève à mettre des mots sur 
ses émotions

• Annoncer les limites
• Retrait préventif (T.E.S., psychoéducateur…)

• Utiliser un ton de voix calme
• Faire connaître les conséquences 

de ses actes
• Donner des consignes 

(courtes, précises, une à la fois…)
• Retirer l’élève
• Demander qu’un autre intervenant

prenne le relais (au besoin)
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Symptômes apparents
et

suggestions d’intervention1

On fait appel à ces mesures en dernier recours, alors qu’il y a compromission 
de la sécurité pour lui-même ou pour les autres.

Symptômes apparents Pistes d’intervention suggérées

• Toujours agir en présence de deux adultes.
• S’assurer que quelqu’un avise la direction de l’utilisation imminente

d’une mesure contraignante.

1 Inspiré du document Les mesures contraignantes à l’école : une question édu -
cative, légale et éthique, Éducation Montérégie.
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Mesures contraignantes

• Agression physique 
sur les autres

• Automutilation
• Comportement dangereux 

pour lui ou pour les autres 

• Utiliser un ton de voix calme
• Sécuriser l’environnement
• Faire appel à la sécurité publique 

(au besoin)
• Faire valider la nécessité de l’utilisation 

de la mesure contraignante par le 
deuxième intervenant en présence

• Utilisation d’une mesure contraignante
(arrêt d’agir) si l’élève est dangereux 
pour lui ou pour les autres

• Prévenir les parents de la situation
• Accepter ou demander qu’un autre

intervenant prenne le relais (au besoin)
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1- Vérifier que les parents ont été prévenus.

2- Offrir un support aux intervenants 
(répit, ventilation, etc.).

3- Compléter le rapport d’événement pour l’utilisation
d’une mesure (consulter le CD).

4- Remplir le registre d’évènements de la Commission
de la santé et de la sécurité du travail (CSST) 
(consulter la direction).

5- Retour sur la situation avec la direction, 
les intervenants, l’élève et les parents.

6- Mettre des mesures en place pour éviter une autre
crise du même genre tel que : plan d’intervention,
plan d’action ou contrat de fréquentation (consulter 
les documents en référence sur le CD).

Si la situation est récurrente ou si aucune mesure n’est mise en place, 
les intervenants peuvent exercer un droit de refus (consulter le CD).
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Quoi faire après la crise ?
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L e Code criminel vous off re la protection nécessaire si jamais
vous étiez appelé à utiliser la force raisonnable pour accom-
plir vos fonctions. Cette protection vous est accordée à la
condition que vous puissiez justifier vos actions, car le Code
criminel vous rend également responsable de toute forc e
excessive que vous pourriez employer.

Il est important de souligner une fois de plus que dans tous
les cas où l’on a recours à la force, il faut avoir des motifs
raisonnables de le faire (compromission de la sécurité de
l’élève en crise, des autres élèves ou du personnel…).

Voici les différents articles de lois que l’on retrouve sur le
CD, qui réfèrent aux paramètres légaux :

• responsabilité civile,
• Charte des droits et libertés 

de la personne du Québec,
• responsabilité criminelle,
• Commission de la santé 

et de la sécurité du travail 
( C S S T ) ,

• mesures disciplinaires.
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Paramètres légaux

>
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• Formation Oméga de l’Asso-
ciation paritaire pour la santé
et la sécurité du travail du
secteur affaires sociales 
(ASSTSAS) : Apprendre à 
gérer les crises de violence
Tél. : 514 253-6871 ou 1 800 361-4528
Courriel : info@asstsas.qc.ca

• Tolérer l’intolérable 
ou faire œuvre d’éducation
Égide Royer, Université Laval, Québec
Courriel : egide.royer@fse.ulaval.ca

• Les conduites agressives 
à l’école : perspectives 
d’interventions
Égide Royer, Université Laval, Québec
Courriel : egide.royer@fse.ulaval.ca

• P r é s e rver son intégrité physique
Cégep de Trois-Rivières
(Services aux entreprises)
Tél. : 819 376-1721 poste 2064

• L’intervention physique 
et les personnes à risque
Cégep de Trois-Rivières
(Services aux entreprises)
Tél. : 819 376-1721 poste 2064

• L’intervention non 
agressante auprès des 
enfants en souffrance d’être
Jean-Yves Bujold et Jacques Cauvier
Tél. : 418 391-2447

• Congrès biennal du Comité
québécois pour les jeunes en
difficulté de comportement
(CQJDC)
Tél. : 418 628-7666
Courriel : adm@cqjdc.org

8

Trousse de procédures à l’intention des intervenants et intervenantes scolaires

Quelques formations 
disponibles

• P rogrammes, services 
et re s s o u rces CPI 
d ’ i n t e rvention et de 
prévention de la violence
www.crisisprevention.com
info@crisisprevention.com
Tél. : 1 800 558-8976
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Documents de référence 
• Exercer un droit de refus, CSST
• Droit de refus, (dépliant), CSST
• Plan d’action pour prévenir et traiter la violence à l’école 2008-2011, MELS
• Les mesures contraignantes à l’école : une question éducative, légale et

éthique, Éducation Montérégie
• Présentation PowerPoint de Les mesures contraignantes à l’école : 
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• Politique de l’adaptation scolaire de Une école adaptée à tous ses élèves,

MEQ
• Plan d’action en adaptation scolaire de Une école adaptée à tous 

ses élèves, MEQ

Quelques formations disponibles
• Cégep de Trois-Rivières
• Égide Royer, Université Laval
• Congrès CQJDC
• Intervention non agressante par Jean-Yves Bujold 

et Jacques Cauvier
• Formation Oméga de l’ASSTSAS
• Crisis Prevention Institute, inc. (CPI)

Formulaires et guide 
• Protocole d’intervention en situation de crise
• Rapport d’intervention
• Rapport d’évènement pour l’utilisation d’une mesure contraignante
• Guide pour analyser la crise (postvention)
• Fiche d’observation systématique
• Fiche d’escalade
• Processus décisionnel pour l’utilisation de mesures contraignantes
• Guide : protocole d’intervention en situation de crise
• Aide-mémoire : intervention en situation de crise

Volet juridique  
• Notions juridiques
• Paramètres légaux

Trousse d’intervention en situation de crise (version imprimable)

Table des matières du CD

F

Trousse FPSS corrigé  1/25/10  3:21 PM  Page 23


	cover1
	TrousseFPSS



